
        

PV ASSEMBLEE GENERALE REGIONALE  
  

GROUPE BPCE SPORTS REGION SUD OUEST 2023 

 
Le LUNDI 30 janvier 2023 à : 11h à Toulouse,  

 

PRESENTS: 11 (6 en présentiel + 5 en visio-conférence) 
 

 

ENTITE Nombre Nom Prénom 

Banque Populaire Aquitaine Centre 

Atlantique 

1 Stéphane PESME-BOULET 

Banque Populaire Occitane 1 Benjamin PER 

   

Caisse d’Épargne Midi Pyrénées 3 Johanne LAURENT 

  Ruddy AUTHIE 

  Maxime ROCHE 

Caisse d’Épargne Aquitaine Poitou 

Charentes 

4 Didier LAMBROT  

Olivier LE CLAINFF 

  Sébastien COMMIN 

  Richard QUINTON  

BPCE ASSURANCES NON-VIE 1 Stéphane RIOU  

BPCE-SI 1 Gildas TERROM 
       

POUVOIRS : 28 
 

Sébastien COMMIN 11   

Richard QUINTON 11   

Didier LAMBROT 3   

Johanne LAURENT 2   

Benjamin PER 1   

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 

Le quorum n'étant pas atteint, l'Assemblée Générale Ordinaire est clôturée à 11H 15. Les présents se 

constituent immédiatement en Assemblée Générale Extraordinaire sans quorum, comme prévu dans les statuts 

de l’association. 

 
 
 

 

1) LE MOT DU SECRETAIRE REGIONAL 

 

- Merci à Ruddy AUTHIE et Johanne LAURENT et Maxime ROCHE de s’être chargés de l’organisation 

de cette journée dans les locaux de la CEMP. 

 



 

- L’année 2022 a été marquée pour notre association par l'élection d’un nouveau Bureau National.  En 

conclusion de l’AG Régionale 2022 j’avais espéré que notre association ait un fonctionnement interne 

plus apaisé. Force est de constater que les situations conflictuelles perdurent et ont même entraîné la 

démission de délégués. Je rappellerai juste que notre association est une association SPORTIVE 

j’insiste sur ce mot, destinée à promouvoir et à faciliter l’accès aux sports à tous nos adhérents issus des 

entités de BPCE. 

- Au 31/12/2022 la Région S-O comptait près de 400 adhérents répartis au sein de 4 entités 

: CEMP-BPOC-BPACA-CEAPC + des salariés de BPCE IT et BPCE ASSURANCES NON-VIE 

domiciliés géographiquement sur le territoire SUD-OUEST. Notre région est très impliquée dans 

l’organisation de challenges. En 2022 la région SUD-OUEST a organisé 2 challenges. Le football par la 

BPOC à TOULOUSE (1ere fois pour eux : un grand bravo) et le karting par la CEAPC à Biscarrosse. A 

noter également qu’un 3eme challenge de Handball devait être organisé à Toulouse par BPCE-IT et a dû 

malheureusement être annulé en raison d’un nombre de participants insuffisant. Enfin le challenge 

FUTSAL a été organisé sur notre territoire à LA ROCHELLE par Groupe BPCE SPORTS avec 

Sébastien COMMIN. La région SUD-OUEST est également très impliquée dans le développement du 

sport. Après le lancement du PADEL en 2021 par la CEAPC, Laurent MARCOU de BPCE-SI et 

Johanne LAURENT de la CEMP ont proposé une animation “danse” sur Toulouse. Ruddy AUTHIE de 

la CEMP en collaboration avec BPOC et la CEAPC tente de relancer le rugby avec l’organisation d’un 

tournoi de Rugby Touch. Ces 2 événements n’ont pu se dérouler en 2022. Espérons qu’en 2023 ils 

soient à nouveau proposés.   

 

2) APPROBATION RAPPORT MORAL et SPORTIF GROUPE BPCE SPORTS 2022 :  

 (Résolution 1) 

 

Résolution 1 : Vote sur l'approbation du Rapport moral :  

 Soit :  33 pour,  0 contre,  6 abstentions  
  (Le résultat des votes inclut les pouvoirs) 

 

Concernant le rapport moral : 

 

•  Didier LAMBROT s’interroge sur la possibilité pour les salariés d’I-SELECTION entre autres, de 

participer aux challenges GBS dans la mesure où cette structure n’est pas une filiale du Groupe BPCE. 

• Johanne LAURENT regrette le manque de soutien du Bureau dans l’organisation de l’animation 

DANSE. 

• Dans un souci de transparence, plusieurs délégués souhaitent que les membres permanent du Bureau 

remplissent et partagent un agenda de leur activité quotidienne. Richard QUINTON propose plutôt que 

la Président fasse un compte rendu exhaustif de son activité (rencontres avec les dirigeants, sponsors, 

déplacements sur les challenges…) tous les trimestres. 

• Johanne LAURENT et Ruddy AUTHIE regrettent le manque d’informations du Bureau national. Il y a 

un déficit de communication et de transparence du Bureau National restreint vis-à-vis de l’ensemble des 

délégués.  

 

3) BILAN FINANCIER GROUPE BPCE SPORTS 2022, RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX 

COMPTES – APPROBATION DES COMPTES (Résolution 2) 

 

Résolution 2 : Vote sur l'approbation des Comptes :  

Soit :  38 pour,  0 contre,  1 abstention  
  (Le résultat des votes inclut les pouvoirs) 

 

Concernant le rapport des vérificateurs aux comptes : 

 

• Didier LAMBROT constate, comme les années précédentes, qu’il est encore fait état de pièces 

comptables illisibles. La logique voudrait que dorénavant les remboursements de frais ne soient pas 



effectués lorsque la facture est illisible. Il convient de réfléchir à mettre en place comme dans nos entités 

pour le remboursement de nos frais professionnels, un système où les justificatifs seraient scannés. Des 

logiciels comme EXPENSYA existent et favorisent le travail du trésorier par la numérisation 

automatique et limite les erreurs et la lisibilité des documents. 

• L’ensemble des participants remercie le Trésorier Sébastien COMMIN pour son travail, sa réactivité et 

son implication.  

 

4) COMPTE-RENDU DES BUREAUX ET COMMISSIONS/ BILAN DES ACTIVITES 

 

• Plusieurs adhérents souhaitent qu’une attention particulière soit apportée à l’orthographe et à la 

grammaire dans la rédaction des documents mis en ligne. Les fautes d’orthographe et de grammaire sont 

perçues comme un manque de professionnalisme et peuvent porter préjudice à l’image donnée par notre 

association. 

• Beaucoup de délégués regrettent de n’avoir connaissance que de 2 compte-rendu (avril et juin) de 

Bureau sur 4. Les compte-rendu doivent pouvoir être consultables plus rapidement. 

• Il est très bien que le Bureau ait décidé de privilégier dorénavant les réunions en visio-conférence 

surtout pour les commissions (trop de frais de déplacement). Cela permet d’optimiser le budget 

dépenses et d’afficher pour notre association son engagement pour l’environnement. 

 

 

5) ACTIVITES GROUPE BPCE SPORTS 2023 ET BUDGET PREVISIONNEL 2023  

             

Concernant le prévisionnel la majorité de l’assemblée souhaite que la participation aux challenges soit de 

20€.  

Benjamin PER fait état du prix des challenges qui augmentent fortement. Cela freine la participation de ses 

adhérents les plus jeunes qui ont les revenus les plus bas. 

Johanne LAURENT souhaite que les frais de fonctionnement de GBS diminuent au profit de l’aide aux 

organisateurs. Cela permettrait de diminuer le prix du forfait pour participer aux challenges. 

 

 

6) APPROBATION DES ORIENTATIONS Groupe BPCE SPORTS (résolution 3) :  

 

Résolution 3 : vote sur l’approbation des orientations : 

  Soit : 17 pour, 22 contre, 0 abstention. 
   (Le résultat des votes inclut les pouvoirs) 

 

 

Didier LAMBROT trouve que les orientations 2023 ressemble à un copié collé à celles des années précédentes. 

Il reproche au Bureau son manque d’ambitions sportives et stratégiques. Il constate que l’on retrouve 

essentiellement des orientations politiques et/ou de sponsoring. Il aurait aimé que des projets d’évènements 

soient proposés à BPCE en rappelant que lors du CA 2022 le Président Laurent MIGNON avait tendu « la 

perche » à notre association en lui demandant de proposer des évènements sportifs qu’il étudierait avec 

attention. 

Les participants souhaitent savoir si notre nouveau Président Nicolas NAMIAS interviendra lors du prochain 

CA. Cela permettrait de réfléchir en amont aux questions à poser. Il serait judicieux, si cela est le cas, de 

préparer comme il se doit cette intervention ➔ Nos ambitions 2023 -2024, nos projets sportifs, notre rôle et 

notre intervention à travers Paris 2024 

 

7) CALENDRIER DES CHALLENGES 2023: appel à candidatures pour les délégations sur challenges 

non pourvus à ce jour, rappel du rôle du délégué sur challenge 

 

A ce jour, seuls les Challenge Cyclisme/VTT et Ball-Trap n’ont pas trouvé d’organisateur. 

Stéphane RIOU se propose d’être délégué sur le prochain challenge Ski et Stéphane PESME-BOULET sur la 

voile.  

 

 

 



 

8) FONCTIONNEMENT SPORTIF REGIONAL 2023 :  

 

En 2023 notre région organise 3 challenges. 

 

• Handball à Toulouse par BPCE-IT 

• Moto par la CEMP (lieu à définir) 

• Pétanque à Soustons par la CEAPC 

 

Sébastien COMMIN travaille sur l’organisation d’un nouveau challenge : volley-ball sur Poitiers. 

 

Du 15 au 18 juin se dérouleront à Bordeaux les Jeux Européens du Sports entreprise. 300 participants des 

différentes entités du Groupe BPCE sont attendus. Peu de vision commune où de nombreuses entités de Groupe 

seront représentées sur place. Des inscriptions individuelles dans différentes disciplines, où nos entités seront en 

compétition. Dommage de ne pas avoir fédérer cet évènement. 

 

9) QUESTIONS DIVERSES 

 

 

• Gildas TERROM souhaite connaitre la part prise en charge par les CSE ou associations sportives lors 

des challenges. Aucune entité ne fonctionne de la même manière. En CEAPC l’association sportive 

prend en charge 60% du PRIX forfait + 90% du transport. En CEMP c’est 80% du prix du forfait mais 

0% du transport. En BPACA c’est du 50/50. 

• Dans leur majorité les participants à l’assemblée déplore l’absence du Président Philippe DUBOIS lors 

de cette AG. Assister aux AG régionales doit faire partie des incontournables du rôle de Président de 

notre association. 

 

La séance est levée à 13h15         Richard QUINTON 

         Secrétaire Régional Région SUD OUEST 


